Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative à «la rédaction du cahier des charges pour la construction du Centre sportif de haut niveau et à la composition du jury de sélection de la ville Hôte».
Monsieur le Ministre,

Dans le courant du mois de décembre 2009, nous avions évoqué la candidature de Liège en vue d’accueillir le Centre sportif de haut niveau.

Je vous avais alors posé différentes questions sans néanmoins obtenir les réponses escomptées.

Parmi celles-ci, je voudrai revenir sur le cahier des charges relatif à l’élaboration du projet et à la construction du Centre ainsi que sur celle concernant la composition du jury de sélection de la ville hôte.

Monsieur le Ministre, en décembre, vous m’annonciez donc que le cahier des charges serait rédigé pour le début de cette année. Permettez-moi dès lors de vous demander où en est la rédaction de celui-ci ?

Il ne me semble pas nécessaire de vous rappeler l’importance capitale du dossier pour le sport d’élite de notre Communauté. Les autres pays ne nous attendent pas, le calendrier des compétitions sportives majeures s’établit de jour en jour ; par conséquent, je m’en voudrais que ce dossier soit davantage retardé.
Une autre question, dont la réponse me paraissait peu convaincante, concernait la composition du jury pour élire la Ville hôte. Pourrait-on maintenant obtenir des précisions sur la composition du jury et sur le mode de désignation de ses membres ?
Monsieur le Ministre, ces deux éléments, tant le cahier des charges que la composition du jury, vont avoir une influence plus que considérable sur l’implantation du Centre, sur sa construction même et sur ses missions et objectifs c’est pourquoi il me semble essentiel que nous suivions régulièrement ce dossier au sein de cette commission.
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 
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